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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 1455

Texte de la question

M Maurice Pourchon appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la situation des infirmieres et infirmiers categorie B Ces personnels,
possedant une formation bac + 3, recoivent en debut de carriere un salaire de 5 300 francs qui ne s'elevera qu'a
10 000 francs en fin de carriere. Or, entre 1981 et 1985, des reformes avaient ete annoncees en matiere de
remuneration. Elles n'ont jamais ete appliquees. Il lui demande donc s'il envisage une revalorisation de la
situation des infirmieres et infirmiers dont l'action meritante est reconnue de tous.

Texte de la réponse

Reponse. - La modification du statut particulier et l'amelioration des remunerations des personnels soignants en
fonctions dans les etablissements hospitaliers est l'une des priorites actuelles du ministre de la solidarite, de la
sante et de la protection sociale, porte-parole du Gouvernement. Deux projets de decret etablis en ce sens sont
en cours d'examen par les ministres interesses. Ces textes concernent l'ensemble des personnels soignants ; ils
resoudront donc, plus specialement, les problemes poses par les personnels infirmiers. Ils ne manqueront pas
d'etre soumis a concertation avec l'ensemble des partenaires sociaux interesses. Il convient de preciser
cependant que la remuneration nette globale mensuelle d'un infirmier debutant est de 6 446 francs.
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